


 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 
 

EXTENSION DU PERIMETRE DE LA COMMUNAUTE URBAINE - TRANSFERT 
DE LA DETTE - AVENANTS AUX CONTRATS DE PRETS A CONCLURE AVEC 
LES ETABLISSEMENTS PRETEURS 
 
 

Par arrêté n° 244 du 29 juillet 2016, Monsieur le Préfet de la Loire a étendu le périmètre de 
la Communauté Urbaine à 8 communes : Saint-Bonnet-les-Oules, Chamboeuf, Saint-
Galmier, Aboën, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Nizier-de-Fornas, Saint-Maurice-en-Gourgois 
et La Gimond. 
 
A la date de l’extension, soit au 1er janvier 2017, Saint-Etienne Métropole se substitue de 
plein droit à ces 8 communes dans toutes leurs délibérations ou tous leurs actes concernant 
les compétences transférées. 
 
Pour ce qui concerne la dette, les emprunts seront repris de plein droit par la Communauté 
Urbaine dès lors qu’ils sont affectés à la compétence transférée. 
 
Néanmoins, certains établissements bancaires sollicitent les communes et Saint-Etienne 
Métropole dans le but de conclure des avenants aux contrats de prêts concernés afin de 
prendre en compte le changement de personne publique cocontractante. 
 
Aussi, il est proposé de transférer par avenant, chacun des contrats de prêts concernés. 
 
L’ensemble des contrats de prêts ainsi « avenantés » seront repris respectivement sur 
chacun des budgets concernés et ouverts à Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les avenants aux contrats de prêts concernés par le transfert des compétences 
liées à l’extension du périmètre  de Saint-Etienne Métropole.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


